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(M. Szajnocna, p/otessei'r de i université de Cra- 
covie, ém inent géologue et fils de l’illustre histori
en, insère dans le quotidien „Czas“ de Cracovie un 
article au sujet des territoires disputés par les 
Tchèques que nous reproduisons presqu’en entier).

C 'est aujourd'hui que doivent c o m 
m en cer les débats des d élégu és p o lo n a is  et 
tch èq ues, con cern an t la fixation  définitive  
de la frontière entre la P o lo g n e  et la B o 
h êm e, deux Etats fo rm és sur les ru ines de 
l ’A utriche, où  par les tem ps p assés, avant 
la guerre, le s p o lo n a is  et le s tch èq u es  
étaient tou jou rs d ’a rco ra  p ou r défendre leur 
au ton om ie , leurs p rop res libertés et ce lle s  
d’autres p eu p les am is.

Ce n ’est que la ruine de l ’A utriche  
qui a am en é Ses deux p eu p les à un anta
go n ism e p ro n o n cé  à cau se  de la  S ilés ie  de 
C ieszyn  et des territoires p o lo n a is  du S p isz , 
de l’O rava et de l ’arrond issem en t de C sacsa, 
que les p o lo n a is  con sid èren t à jurie fitre c o m 
m e leur propriété h istoriq ue et ethnogra- 
fique. O n a su p p o sé  pendant un m om en t  
q ue cet a n tagon ism e va être m odéré. Les 
P o lo n a is  on t m anifesté cla irem ent leurs b o n 
n es d isp o s itio n s envers 'es T ch èq u es dans 
la con ven tion  du 5 n ovem b re 1918, c o n 
clu e  entre le „N arodni V y b o r“ tchèque  
à P o lsk a  O straw a et le C on seil national de 
S ilés ie . C ette con ven tion  p rov iso ire  qui d e
vait être ob ligato ire jusqu’à ur.e so lu tio n  
définitive du différent, a étt rom p u e d une  
façon  perfide par les trou p es tch èq u es au 
m o is  de janvier 1919.

D e la part des P o lo n a is  il n ’y a eu au 
cune ven gean ce , au cu ne revanche, la  P o lo g n e  
s ’est con ten tée  de rep o u sser  cette attaque et

de rétablir dans la S ilés ie  la C on ven tion  
du 5 n ovem bre. E lle est m êm e allée ju sq u ’à 
rappeler les trou p es p o lo n a ise s  de S p isz  et 
d O raw a, au tort in con testab le de la p o p u la 
tion. A ujord ’hui après le  délai de s ix  m o is  
durant le sq u els le  p ro cè s  de la co n so lid a 
tion  intérieure et extérieure de l’Etat s ’af
ferm issait en P u io g n e  au ssi bien qu’en B o 
h èm e, les d élégu és tcn èq u es arrivent à Cra
co v ie  p our fixer les fron tières entre le s  deux  
républiques.

D è s  le  début de la  cu ttfé ieu ce  c e p e n 
dant il faut q ue le s  d élégu és tch èq u es se  
rendent co m p te  de ce  qui peut être l’om et 
des débats et de ce qui d oit en être exclu  
co m m e form ant le  droit fon d am en ta1 du 
p eu ple p o lo n a is , auquel aucun  gou vern em en t  
national n 'osera it r e n o n c e r .’ N o s  d élégu és  
déclareront cla irem ent que n o u s  ne p o u r 
ron s jam ais céder ni le territoire de C ie
szyn , ni le s  parties p o lo n a is e s  du S p isz  et 
de l ’O raw a.

Le territo ire de C ieszyn  (2283  klm . 
carrés, avec 4 2 7 0 0 0  habitants, d ont 55% de 
p o lo n a is  27% -, de T ch èq u es et 18% d ’A lle
m ands) form e so u s  to u s  les rapports au ssi 
bien géograp h iq u e qu’h istoriq ue, eth nogra- 
fique et éc o n o m iq u e  u ne unité intégrale.

. La lign e artificielle d e dém arcation , 
a ccep tée p io v iso ir em en t par la con ven tion  
du 5 ’ novem bre 1918, n e peut être c o n s i
d érée ni co m m e frontière géograp h iq u e ni 
eth nografiq u e o u  lin gu istiaue. T o u tes  le s  m i -  
n es de h o u ille  situ ées à l ’o u est de la ligne 
de dém arcation  form aient une p rop riété a lle 
m ande et n on  pas tchèque. C es m in es de  
m êm e que ce lles  de K arwina on t été créées  
et ex p lo itées  par les m ineurs p o lo n a is . L’é 
c o le  de m ineurs, fon d ée  à ü r lo w a  :1 y a 
p lusieu rs an n ées m algré toute sorte  d’em -



2 L'ÉCHO DE POLOGNE Ko 22

p ech em en ts de la part des T ch èq u es, a dé 
m ontre une m ajorité con sid érab le de P o 
lon a is .

L es m ines de h ou ille  aan s le nord- 
ou est du p ays de C ieszyn ,' in d isp en sab les  
à la P o lo g n e  à cau se de lèur r ich esse  en  
charbon  cok éîïab le , so n t au point de vue  
ethnogi afique au ssi p o lo n a ise s  que la cap i
tale du p ays e lle-m êm e. D es quatre districts 
de la S ilés ie  de C ieszy .i, 3 présentent une  
m ajorité consid érab le de P o lo n a is  (ceu x  de 
Frysziadt de C ieszyn de B ielsk o). Il n ’y 
a que le district de Frydek qui p o ssèd e  
une m ajorité tchèque.

L’arrond issem en t d e . C sacsa  q u i.tou ch e  
im m édiatem ent à la rég ion  de C ieszyn , ap- . 
parcenait à la  S ilés ie  en co re  au c o m m e n 
cem en t du X lX -e  sièc le . Ce district est ha
bité par une p op u lation  purem ent p o lo n a ise  
(près de 360u 0 habitants) d ’après le re
cen sem en t fait en 1910 par les M agyars.

L 'O raw a du nord présen te un terri
to ire qui a été recon nu  de lo n g u e  date, 
presque offic ie llem ent, par les savan ts tch è
q u es S em b esta  et P o liw k a  co m m e ap par
ten an t à la P o lo g n e . Ce territoire a e  1200  
klm . carrés est habité par 3 4 .000  p o lo n a is . 
Leur n ation alité  p o lo n a ise  a été p rou vée  
nettem ent par la députation  qui s ’est rendue  
à Paris, p our présenter à M. le  président 
W ilson  ' le  désir des habitants d ’C raw a  . 
d’être réunis à la P o lo g n e . Ce territoire  
situé au pied de la m on tagn e Babia G ôra  
riche en forêts e t -o n  tourbières, a tou jou rs  
eu des relation s éc o n o m iq u e s  avec la  G a- 
lic ie . Le district de C sacsa  a insi que l’O ra- 
w a sep ten tr ion a le  doiven t être réunis à la 
P o lo g n e  p ou r des ra ison s n on  seu lem en t  
eth nograph iqu es, é c o n o m iq u e s , g éo g ra p h i
ques, m ais en core au p o in t de vue de la 
stratégie m ilitaire.

Le dernier territoire de la H on grie  
d’autrefois situ é le p lus à l’est qui doit 
être rendu à la P o lo g n e  est le S p isz  au  
nord. Le S o isz  est un p ays qui d ep u is les  
tem p s du roi B o lesfa w  I ju sq u ’au I partage 
de la  P o lo g n e  fa isait partie de la R épubli
que p o lo n a ise  et il a été pendant 4 s iè c les  
notre p ro v in ce  de con fin  la p lus fidele.

C ’est un territoire .ou l’o n  con sta te  à

chaque pas l'ancienne ■ culture p o lo n a ise . 
Ce ne son t pas les S lo v a q u es qui s en son t  
em p a rés après l ’occu p ation  du S p isz  par la 
H on grie au siècie  dernier, m ais les M agyars 
eu x -m êm es, qui y exerçaient le u r fo r ce  brutale.

Le S p isz , où  sur un territoire . de 
17.000  klm . carrés habitent 4 8 .000  p o lo n a is , 
doit revenir m aintenant après la enute de 
la H ongrie à la Pulogr.e, sa  m ère-patrie  
à laq u elle  il fut restitué par le ro i Jag ietfo  
en 1412, p our ne p lus s ’en  séparer qu ’au 
m o m en t du partage.

• N o u s  n o u s  ap p u yon s d on c su r une  
base eth nograph iqu e, h istorique, et é c o n o 
m ique a ssez  forte p our réclam er le nord  
du S p isz  avec le bassin  du Poprad dans 
les lim ites in diqu ées par la carte de M. 
S ern k ow icz jo in te & la b roch u re p u b liée  
par le „C om ité national de la défen se du 
S p isz  et- de L’O raw a“.

N o u s  a v o n s des p reuves n om b reu ses  
que la p op u la tion  de ces p ays réclam e de 
tou te  so n  én ergie so n  in corp oration  à la 
P o lo g n e .'  La tâche des d élégu és - p o lo n a is  
à la  con féren ce  d’aujourd’hui ne se^a point 
lou rd e. Ils p ou rron t facilem en t prouver aux  
T ch èq u es' à quel Etat la p op u la tion  du 
S p isz  ainsi que de l’O rava et de la S ilés ie  
d ésire appartenir. Le jeune Etat p o lo n a is  
veut vivre en  un accord  com p let avec tou s  
se s  vo isin s. Il en est a insi de la république  
tch èq ue dont ' les d élégu és entreprendront 
des p ourparles o ffic ie ls  au jou rd ’hui avec  
les P o lo n a is , ü n  pourra s ’entretenir sur b eau 
cou p  de détails du co m p ro m is  touchant 
l’adm in istration  éventu elle  de la ligne Ko- 
szy ce  —  B ogum tn, le transport p o ssib le  du 
ch arbon  des m in es de la S ilés ie  p our les  
b eso in s  de la  S lovaq u ie  et c o n c e ss io n s  ré
cip roq u es du d om ain e' éc o n o m iq u e  et in
dustriel. L es justes p ostu ia ts p o lo n a is  quant 
à la  S ilés ie  de C ieszyn , à l’arrond issem en t  
de C sacsa , à l ’O raw a sep ten tr ion a 'e et au 
S p isz  p o lo n a is  en  resteront im m uables,

Un Lycée français à Varsovie.
I I .

La création d ’un Lycée français à 
■Varsovie éran t considérée comme une
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nécessité indiscutable, il im porte d ’exami
ner dans quelles conditions fonctionnera 
ce t établissem ent universitaire. ;

Nous pensons que ce Lycée recevra 
les fils des nom breux Français d é jà -é ta 
blis en Pologne ■çfc'de ceux qui viendront 
s’%étab lir, les fils, des officiers français 
que la Mission m ilitaire française e t l ’ar
mée Hallei' on t amenés de F rance e t dont 
un grand nombre, ju stem en t inquiets de 
l7avénir de leurs enfants, font de la c ré 
ation d ’un ly c é e ’ français à Varsovie la 
condition „sine qua non“ de la prolonga
tion de leur séjour en Pologne. - Enfin il 
n 'est pas tém éraire de penser que de très 
nom breux Polonais confieront leur pro
géniture  aux soins- de l’U niversité de 
France, ce tte  Aima M ater pour laquelle 
ils professent depuis si longtem ps une si 
vive adm iration qu’ils n ’Jiésitent pas à se 
séparer de leurs ^ n ia n ts  pour les envoyer 
faii’e leurs études, en France. Que l ’on 
transporte  l'enseignem ent secondaire fran
çais en Pologne e t les portes de notre 
lycée ne , seront p a s ‘assez larges pour 
recevoir les jeunes Polonais qui voudront 
y suivre le cours de leurs études clas
siques.

P our donner à la  réalisation de ce 
p ro jet tou te  la légèreté  possible, pour la 
débarrasser des im pedim enta que rencon
trè re n t à leur naissance to u tes  les idées 
nouvelles, pour lu i donner des ailes en 
un mot, il im porte de libérer to u t de 
suite notre établissem ent universitaire  
actuellem ent en gestation d ’un poids 
m ort, je  veux parler de l ’in ternat.

I l  est au trem en t facile de trouver 
un local poùr insta lle r un lycée d^exter
nes que pour un lycée d 'in ternat. Comme 
il fau t aboutir v ite , supprimons l'in te rna t.

I l ne faut pas se m ontrer ici pa rti
san de la politique du to u t on rien. Quel 
est le père de famille français dont la 
résidence est éloignée de 'Varsovie, qui 
ne préférera un externat universitaire  
français à Varsovie au néant actuel? Ne 
lui sera-t-il pas facile de confier son en
fan t à une fam ille honorable, où l ’enfant 
ne recevrait que l ’hospitalité  m atérielle, 
e t où d’ailleurs, dans l’un ou l ’au tre  cas, 
il se trouverait dans un milieu favorable 
à l’étude de la langue polonaise?

L a recherche im m édiate appropriée 
à un établissem ent universitaire qui pourrait 
recevoir un m illier d ’élèves externes ddft 
ê tre  mise au prem ier rang de nos préoc
cupations.

E st-il tém éraire  de penser que ce 
local pourrai4 ê tre  mis généreusem ent e t

à t itre  g ra tu it par ‘ le gouvernem ent po
lonais à la disposition de l ’U niversité  de 
F rance, le gouvernem ent français p renan t 
à sa charge '.les frais d ’installation e t 
d ’am énagem ent. ;

- .Que d ’ores e t déjà les deux gouver
nem ent é tu d ien t ce p ro jet et- "que les 
techniciens com pétents soient chargés de 
l ’établissem ent d ’un plan d ’organisation 
qui recevra la sanction des au to rités adm i
nistratives. “■ " — ....... -

Qu’on se hâte  - de : ^ rép a icr le nid 
d ’études dans lequel nous souhaitons voir 
couver nos' rejetons par les m aîtres du 
savoir français. - - - - -  -,

; g.* I ., r j  ' l - > ‘

'  Un Français.

REVUE DE LA PRESSE.

Sur la ratificatiuh du truitz.
1 ■ "  -, 7. L : i

La J,(dazeta Po lska“ insère dans son 
no. 268 les observations suivantes.
" ! „La L ié te  aura deux ti'aités à* x’ati- 

fier: l ’un d ’eux, 'g én é ra l, co n cern an t" la 
paix avec les Allem ands, e t un autre, le 
tra ité  des garanties — après quoi viendra 
sans doute le tra ité  avec l ’A utriche. Le 
tra ité  général, à l ’exclusion de l ’article  
93, n ’offrira ‘point de difficultés im portan
tes. Mais par contre, l’affaire des garan 
ties devra ê tre  sérieusem ent examinée par 
la JDiète La prise d ’une décision dans 
ce tte  question com porte une * grave res- 
ponsabilité>pnvors la nation II  est év i
den t que ce tra ite  vise 'la  souveraineté 
de l ’E ta t. E t  ce n ’est pas seulem ent pour 
la défense de ce tte  souveraineté form elle, 
mais pour sa sauvegarde réelle  en p ra 
tique qu’il fau t lu tte r . Si les E ta ts  ap
partenan t à la L igne des Nations, ayan t 
le dro it d ’ingérence dans nos affaires' in- 
térieures^nous sont b ienveillan ts e t ne ren 
d en t po in t- a restre indre  les droits de la 
Pologne — le danger ne nous menace 
point. : Mais il n ’en sera pas au ta n t dans 
le cas où les A llem ands e t les Russes, 
ce qui dst inévitable, participeraien t k 
c e tte  Ligue, i C’est alors que l ’hum iîia 
tion form elle ferait place à une hum ilia
tion véritab le  e t donnerait lieu à des ac
tes pernicieux pour i l ’E ta t. C’est alors 
que la Russie de Kôlczak pourrait 'faire 
renaître  les trad itions de l ’Im pératrm e 
Catherine I I  e t des in terventions de Rep- 
nin, e t que l ’A llem agne tro u v era it quoti
diennem ent des victim es dont elle vou
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d rait soum ettre la cause à la Commission 
in ternationale. Si elle envoie actuellem ent 
déjà des ag ita teurs bolcheviques en P o 
logne en les m unissant de son argent, 
elle ne tardera  pas à entreprendre une 
action sem blable scus l ’aile de la l^igue 
des Nations.

E t ce n ’est point seulem ent l ’E ta t 
polonais que ces troubles a tte indra ien t. 
Les relations avec les m inorités nationa
les e t religieuses s’en ressen tiraien t éga
lem ent Des voix de nom breux po liti
ciens juifs le confirm ent. EJles se firen t 
entendre déjà à la Commission pour affaires 
étrangères de la D iète e t elles re ten tiro n t 
sans doute pendant les séances du plénum .

E t il ne s’ag it point de lu tte r  con
tre  les garanties en principe — au con
traire, — mais ces garanties doivent être  
constitu tionnelles e t non in ternationales, 
liv ran t la  nation à un  p ro tec to ra t étranger.

Quant aux m inorités religieuses, S'En
ten te  pourra it aussi bien dem ander à la 
commune p ro testan te  en Pologne si elle 
n ’exige pas des garanties , pareilles. Les 
p ro testan ts  polonais e t ^ ‘.rticulierem ent 
ceux de la Silésie de Cieszyn e t de la 
province de Mazoures, on t si vivem ent 
m anifesté leur patriotisme! e t leur dé
sir d ’être  unis a la Pologne, que • leurs 
déclarations suffisent comme expression 
de leur confiance, e t ils peuven t ju s te 
m ent com pter non seulem ent sur une éga
lité  to ta le  des droits, mais aussi sur une 
en tière sauvegarde de leur culte.

CHRONIQUE POLITIQUE.,

Les rep,ésentants de la presse chez 
M. Morgentuu.

Les représen tan ts de la presse po
lonaise ont conféré plus de deux heures 
avec M. M orgentau e t les m em bres de la 
mission. “ •

M. M orgentau annonce qu’il est venu 
en Pologne non seulem ent pour é tud ier 
spécialem ent la question ju ive  mais aussi 
pour faire connaissance avec la Pologne, 
la  nouvelle alliée de l'A m érique, qui lui 
est si chère e t si peu connue. M. M or
gen tau  a parlé longuem ent de la  nouvelle 
ère de l ’humanicé, libérée enfin de l ’au to 
cratie. A rrive m ain tenant l ’époque du 
pouvoir de la dém ocratie e t du peuple. 
Tous les peuples e t tous les citoyens 
auron t tous les droits e t  une liberté  ab
solue. I l  n ’y aura plus de guerres, tous

les conflits seront jugés par l ’Association 
Internacionale de tous les peuples. Les 
E ta ts  Unis on t p±is part à la guerre pour 
défendre la justice  e t la dém ocratie con
tre  le despotisme, pour aider à é tab lir 
une paix éternelle.

Les peuples, faisant parti de la L i
gue des N ations doivent ê tre  dignes d ’y 
ê tre  admis. M. M orgentau espère que la 
Pologne possède tou tes les qualités néces
saires pour ê tre  m em bre de la Ligue. M. 

-M orgentau est enchanté de l ’accucil qui 
lu i a été  fait par le Chef de P E ta t polo
nais. I l  prie les représen tan ts de la pres
se de cominuniquor au public l 1 unanim ité 
de tous les m em bres de ce tte  réunion sur 
la question des clauses des m inorités na
tionales, signées samedi dernier par M 
Paderew ski.

On a a ttiré  l ’a tten tion  de M. Mor
gentau sur le fait que-ces clauses aug
m enteron t les difficultés, que les Ju ifs 
seront encore plus isolés e t que le règ le
m ent de la question ju ive en sera encore 
re tardé. M. M orgentau répliqua qu’on 
a pas eu le tem p s’ d ’examiner les argu 
m ents de la délégation polonaise concer 
nan t la question ju ive, car il a fallu con
clure la  paix avan t tou t.

Les Am éricains désirent dans leur 
p iopre in té rê t que la Pologne soit forte 
e t hom ogène à l ’in terieur. La commision 
ne q u itte ra  la Pologne que lorsque tous 
ses citoyens sans distinction de religion 
e t de leurs idées politiques seront liés 
par une am itié sincère.

Nouvelles de Gdansk.

P. A. T. mande de Gdansk.
On nous fait parvenir les détails 

concernant les fêtes - nationales qui ont 
eu lieu dans beaucoup de localités de la 
P russe  R oyale (Prusse occidentale) en 
honneur de la. résurection  de la  Pologne.

Les villes e t les v illages fu ren t or
nés de drapeaux aux couleurs nationales 
e t de guirlandes, on a érigé des arcs de 
triom pue, d ’immenses cortèges p o rtan t 
des drapeaux ont défile dans les rues. 
Les sons de l ’hym ne national polonais, 
in te rd it pendan t des dizaine d ’années, re 
tenti] en t partou t. L es cortegès fu ren t con
duits par des uhlans polonais. 'U n en
thousiasm e sans bornes a réuni la popu
lation  locale dans une m anifestation i n- 
posante.
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La P.A .T. mande deJGdansk, que les 
A llem ands q u ittan t les te rrito ires  polonais 
réquisitionnent les chevaux et le bétail 
non seulem ent aux Polonais mais aussi 
aux Allem ands. On espère que les a u to r i
tés polonaises p ro testeron t énergiquem ent 
contre ces réquisitions déloyales.

Le colonel anglais P e n w e lla  v isité  
lés localités situées sur le chem in sur le
quel seront, transportés les vivres de 
Gdansk en Pologne pour s’assurer de la 
situation après l’évacuation des Allemands- 
Les au to rités allem andes désiren t que 
les parties de la P russe suj îtte s  au plé ■ 
biscite, n ’a ien t pas de garnisons françaises. 
L ’E n ten te  a insta llé  de fortes garnisons 
à Malborg, àE y lau  à G rudzi^dzet, à, Gdansk, 

Les A llem ands de Gdansk font beau- ' 
coup de chicanes aux représen tan ts de 
la population polonaise: au cour d ’une 
assemblée tenue  à l ’hô tel de v ille  on 
a même refusé de leu r donner des 
sièges. P en d an t les débats de la  com
mission - trav a illan t à la rédaction de la 
constitu tion  de Gdansk une résolution 
des socialistes n 'a pas été  acceptée après 
quoi les socialistes on t q u itté  la  salle. Les 
polonais on t demandé de rem ettre  la dis
cussion jusqu 'à  la séance prochaine. Les 
A llem ands sans faire a tten tio n  à ce tte  
exigence passèrent à l ’ordre du jour. La- 
dessus les Polonais sortiren t à leur to u r 
suivis de la p lupart du public- assem blé 
sur les tribunes. Ce n ’est qu ’alors, voyan t 
le nom bre im portan t de Polonais qu i as
sistaient à l ’assemblée, que les A llem ands 
com prirent qu’on ne peu t pas négliger 
les Polonais qui devraien t avoir au con
seil m unicipal au moins 15 représentan ts 
au lieu de 3 qui leu r fu ren t accordés.

Les Allemands en Pologne septen
trionale

On comm unique de Suwalki à la 
date  du 17/T II.

Les A llem ands ont annoncé au Con
seil d ’arrondissem ent à Suwalki que d ’a
près la convention de l ’E n ten te  la  nou
velle  ligne de démaroasion longera le canal 
d ’A ugustow  e t qu’ils ne retn-eront leurs • 
troupes que ju squ ’à ce tte  ligne. 
I ls  ont annoncé égalem ent ce fait aux 
au to rités n iil.taires de Grodno.

Les A llem ands ont l'in ten tion  d ’em
m ener leurs troupes cinq joux-s après l ’or

dre de l ’E n ten te . I ls  em pêchent les in
stitu tions polonaises de fonctionner ré
gulièrem ent dans le d istric t le  Seyny, 
en p ro tégean t les employés lithuaniens. 
I ls  on t aussi in tro d u it à Suwalki une gar
nison lithuanienne.
32É Les Alleuxands ne cessent d ’être  très  
agressifs emv ei’s les Polonais e t  ils on t blessé 
plusieurs paysans s ’é tan t avisés ceux-la 
de protester lorsqu’ils insu lta ien t les 
nationalux emblèmes polonaises. E n 
su ite  ils on t exigé du village 20000 
marks de contribution. Le découragem ent 
de la population est trè s  grand.

Les m eneurs du m ouvem ent lith u a 
nien, vou lan t prouver que tous les ha
b itan ts  du d is tr ic t de Seyny sont des 
lithuaniens, ont ten té  d ’organiser une m a
nifestation. Mais la celle-ci a échoué 
faute de public qui au ra it voulu  y p ren 
dre pai’f.

La prise de Tarnopol.
On mande de Lwéw au 15/V1II:
Après une bataille  acharnée les tx-ou- 

pes polonaises sont en trées dans la v ille  
Tarnopol. L ’enthoxxsiasme des hab itan ts 
a été  trè s  vxi. L ’ennem i est en fuite. Nous 
avons pris un riche butin . Taxmopol a 
été prise par les batailloixs 4 e t 5 des lé 
gions, sous le com m andem ent du capitai- 
îxe Dzieduszycki.

L ’offensive polonaise a beaucoup de 
succès. ‘Après avoir px-is Tanxopol, nos 
divisions poux-suivent les U krainiens dans 
la direction du Zbrucz. Les troupes ukrai
niennes recu len t sur to u t le fron t en em
m enant leur a rtillerie . On a pi-is beau
coup de prisonniers à TarnoDol, il y a 
entre eux beaucoup d ’officiei’S allemands.

Su r le jro n t  de Galiac et de Vol
hynie:

j^px-èsun repos de plusieux-s joui-s les 
troupes polonaises ont recom mencé leur 
offensive le 15 ju ille t. Les Polonais, 
apx-ès avoir chassé l ’enixerm de ses posi 
tions, on t pris Ozortkow e t Trqbowla. Les 
U krainiens, poursuivis par les Polonais 
victoiûeux, s 'enfuyaien t si précipitam m ent 
qu’il n ’eux-ent pas le tem ps de détruix-e 
les ponts, que nous avons occupés pres
que indem nes. ■ < • ,

Les Polonais on t pins plus de 2000 
pxûsonniei’s, 4 canons, 27 m itrailleuses, 13 
lanceurs de grenades, 550 wagons e t 43 
locom otives.
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Ou mande de Lwéw sous la date de 
16/V IIL  ~

Ou voit de uuuibi t;uA jji i&uuiiioL » 
Conduits par la ville. - I l  y a en tre  eux 
beaucoup de Polonais reçru tés par force 
par les Ukrainiens. Om racqnte que les 
paysans polonais, forcés par les U krainiens 
à se battre»,.désertent en. masse Les dé- 
bi’is de l ’armée ukrainienne sont comman
dés par des bolchéviss venus de Russi-ei,

D 'après les nouvelles parvenues ici, la 
population ru thène  de la parlio orientale 
du pays se calme peu à peu e,t obéit 
généralem ent a l ’ordreyde liv rer les armes. 
Le „Dziennik Ludowy/i comm unique pour
tan t que dans quelques endroits on ren 
contre encore des ag ita teu rs  qui engagent 
la population à la résistance.

On mande de Lwéw à la date du 
18/VII." :

Lorsque Iss^U krainieiis sont en trés 
à Tarnopol, les Ju ifs les accru illa ien t 
avec enthousiasm e. La comité des dames 
ju ives a offert des fleurs au colon'el ukrai- 
n,ie;i AVykitka, avec la dédicace suivan
te: Au libérateur héroïque—la population 
ju ivérreconnaissan te  (Ce détail est com
m uniqué par lé -Kozackij IIolos du '21 /V I 
1919). Un nombre im portan t de Ju ifs  des 
environs de Tarnopol s’çgt enrôlé dans 
l ’arm ée ukrainienne.

Comme le d isent les prisonniers, la 
population ju ive  de Tarnopol a form é un 
bataillon spécial, qui a com battu  avec la 
cinquième brigade ukrainienne) contre les 
Polonais. D 'après des nouvelles par
venues d ’au tres localités il résu lté  que 
les Ju ifs  aident p artou t les R utliènes con
tre  lès Polonais.

Un agent provocateur bolchévic 
à Varsovie.

Les feuilles quotidiennes dm Varso
vie com m uniquent la nouvelle qu’on a 
arrê té  dern ièrem ent au café d.e- Lourse 
Aron Kabaczuik, notoire bolchévic russe. 
Ivabacznik, qui est un J u if  o rig ina ire  de 
de Lôdz, é ta it la main droite  du commis
saire bolchévique Urickij en Russie, le
quel après a \o ir  fait périr des m illiers 
d ’innocents, succomba lui-même a tte in t 
par une main vengeresse.

Les bolcliévics ayan t condamné à 
m ort de . nouveaux m illiers de personnes 
en guise de représailles, c’est Kabaczmk 
qui fu t l’au teu r de ce massacre.
-  A vant la révolution russe, Kabacz- 
nik avait pété condamné à 2 ans de tra 
vaux forcés pour délits criminels.

Un Ju if piovocateur de „pogroms“.
L«s prqeès-yprbaux d’une séance du 

tribunal de Mszana Dolna en Galicie ont 
prouvé par dépositions de tém oins jurés, 
qu ’un J u ’f noipméhl a t a n r  orster,provoquait 
systém atiquem ent les hab itan ts du d istric t 
à p iller les Juifs en leur indiquant les 
plus riches.

Le gouvernement polonais dans la 
Ruthénie-Blanche.

M. Osmolowski, comm.saire général 
du gouvernem ent pour les m arches de l ’E st 
ayan t accordé un in terview  aux représen
tan ts  de la presse de Varsovie, il leur 
a com m uniqué ce qui suit:

Lesj territo ires occupés par les tro u 
pes polonaises ont été repartis en trois 
provinces, celle de Brzesç L itew ski (Brest), 
celle de AVilno e t celle de la Volhyni.ç.^ 
C ette  dernière doit partager le sort de la 
Galicie orientale, le gouvernem ent pré-, 
vo it donc pour ce tte  partie du pays l ’un i
fication adm inistrative avec la Pologne. 
Pouiv-ce qui est des provinces de Brzesc 
e t de W ilno, celles-ci sont tra itées par le 
gouvernem ent d ’une manières conforme à 
la proclam ation du Com m andant en chef. 
L 'adm inistration de ces pays a cependant 
en vue leur réunion probable à la P o 
logne.

Quant à la L ithuanie ethnographique, 
il ne p eu t être  question '-a l ’heure ac tu 
elle d ’une en ten te  quelconque, non pas 
à-£-ause de-?» la disposition des habitants, 
car ceux-ci ne m on tren t aucune hostilité  
envers les Polbnais, mais à- cause de l 'a t 
titu d e  adoptée.ipar la T arjb a . Les au to 
rités polonaises to n le f  is tâch en t de pro
céder avec la plus grande to lérance et 
tiennen t aussi peu compte que possible 
des a ttaques de l ’organe de la  presse l i 
thuanienne rédigé en polonais.

E n  ce qui concerne les B lancs-Fu- 
thènes, leur physionomie politique est fort 
indécise. Le peu de , cu ltu re  qu’ils
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possèdent ne leur perm et point de s’or
ien ter dans l ’agitation russophile ou bien 
lithuanophile  qui se m anifeste parmi eux. 
Ceux d ’entre eux cependant qui sont ca
tholiques, gravitent, v isiblem ent vers la 
Pologne e t se font même parfois inscrire 
comme Polonais. :

Les Ju ifs in te lligen ts sont tous poui 
se réun ir à la Bussie soit réactionnaire, 
soit bolchevique. I l  n ’y a que les o rtho 
doxes e t les „chasydes“ qui inc1 m ent du 
côté de la Pologne. ' ; • -

Le gouvernem ent polonais se mon
tre  p rêt à ouvrir des écoles blaches-rut- 
hènos, mais la population elle-même n ’en 
m anileste point le désir. L ’in troduction  de 
l ’autonom ie se heu rte  égalem ent à des 
obstacles.

M. le commissaire général term ina 
en consta tan t l ’é ta t désespère des Marches 
de l’E st - sous le rapport économique. 
T out ce qu’on racon tait sur les richesses 
présum ées des paysans s’est m ontré faux. 
‘ i’occupation allem ande a dévasté le pays 
au degré suprême.

Le chef de l’E ta t sur La question 
juive:

L e Chef de l ’etar a accordé un in 
terv iew  à M. B ernstein, journaliste  aîné 
ricain e t s’est exprimé de la façon sui
vante:

Ce qui s’est passé en Pologne e t ce 
qui s’y passe m alheureusem ent ju sq u ’il 
présent, a été  causé pai la Bussie qui 
s’efforcait de faire de la Pologne un 
g h e tto  mondial. La politique russe en
vers les Ju ifs  consistait a se débarrasser 
d ’eux en refoulan t to u te  la masse israéli- 
te  dans la Pologne, C’est ce qui a occa 
sionné de nom breux m alentendus e t en
fin les incidents de l ’heure présente. La 
Pologne renaissante saura cependant se 
défaire de ce tris te  héritage. Ainsi p. ex 
des restric tions de la  loi à l ’egard des 
Ju ifs  in troduites par le gouvernem ent 
russe o n t déjà é té  levées.

La Pologne va résoudre le problèm e 
ju if  a l ’exemj e des dém ocraties def l ’E t - 
rope occidentale e t de P Amérique.

Le nouveau systèm e scolaire sera 
un facteur im portan t sous ce rapport e t 
contribuera assurém ent à taire  disparaî
tre  les antagonismes.

Quant à la commission M orgentau 
qui se trouve actuellem ent à 1 Varsovie, 
le Chef de l ’E ta t a exprimé 1» confiance 
que la  commission am éricaine se convain
cra avant peu ju squ’à quel’point les nouvel
les sensationnelles sur les excès an ti juifs 
propagées dans la presse américaine et 
anglaise é ta ien t exagérées

CHRONIQUE DF. LA DIFTE.

La discussion sur le budget a été terminée à 
la séance du 17 juillet, le président de la Diète 
ayant choisi deux orateurs généraux, le dép. rlosset 
pour la droite et le dép, Diamand pour la gauene. 

“  ’ j,Le représentant de la droite donna pour motifs du 
manque d’équilibre dans le budget, l’indécision des 
Alliés quani à la Haute-Silésie, le passage dbs fo- 

- rets a la propriété de l ’Etat, la stagnation do 1 in
dustrie et enfin le manque d’initiative do la part du 
ministère du travail et lo manque d’énergie du gou
vernement envers les agents bolcbévistes.

Le représentant de la gauene accusa îe gou
vernement d’agir en ce qui concerno le budget de 
façon arbitraire, sans tenir compte de la Diète ! qui 
cependant a seule lo dioit de décider en ces ma
tières. M. Diamand affirma ensuite que le déficit 
s’élève en réalité à plus quo le douDle du chiffre 
publie p a r le  gouvernement, Le député socialisto 
critiqua en particulier le budget du ehem n de fer. 
et le peu de secours accordé par le gouvernement à 
l’instruction publique, en exprimant toutefois la con 
viction qu'un changement de système par le mini
stère des financos pourrait facilement remédier à ces 
défauts.

iLe députe de la gauche passa ensu te à cri
tiquer le taux élévé du sucre et le mauvais système 
d’approvisatiou; sur quoi, le terme accordé aux ora
teurs ayant été dépassé depuis longtemps, le Prési
dent l’invita à terminer son discours et .déclara la 
discussion budgétaire pour close.

Le second point do l ’ordro du jour relatif aux 
travaux publics, eut pour orateurs principaux l’abbé 
Kaczyhsiii (un. pop. nal.) qui critiqua le ministère 
du travail en lui imputant de favoriser les associa 
lions communistes, d’accorder les secours destinés 
aux sans-travail à des personnes indignes et de tb 
lérer le bolcLévisma même parmi ses propres fonction
naires — et la dép. M-jno Kosnmwska (gr. de M, 
Thugutt). Celle-ci insista sur la nécessité de for
muler un pian de reconstruction de la’vie sociale et 
sur le devoir de la Diète de se baser snr les prin
cipes modernds relativement au travail.

Entre ces deux discours M. le ministre du 
travail prit la parole pour réfuter certaines accusa-
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tien. Le ministre affirma que le manque de travail 
est la question la plus urgente dans le monde co 
der et exposa des chiffres prouvant que même la 
mise en marche totale de l’industrie ue suffira pas 
à occuper les sans-travail.

Après plusieurs discours de moindre impor
tance et aprè: la lecture de quelques motions urgen
tes, la séance fut levée.

La séance du 18 ju illet oui » discuter truis 
points principaux. D’abord le député A i m s z  (grou 
pe de M. Thugutt) présenta une motion au r.om de 
la commission des affaires militaires. La motion de
mande au gouvernement d’établir une enquête au 
sujet du manque de réussiie momentané des opéra
tions militaires sur le front du sud-est, afin d’empê
cher qu'une situation analogue ne sa repète à l ’ave
nir. A cet effet une commission doit êire formée 
par le chef de l’état major? de conrert avec le 
ministre de la guerre. Le gouvernement doit pré
senter â la Diète un compte-rendu aes travaux 
de la commission dans un délai de quinze jours.

La motion fm votée unanimement.
Le second point de la discussion se rapportait 

aux sans travail. Le Président de la Diote choisit 
deux orateurs généraux:le député W a s z k i e w i c z  
(un nat. ouvr.) et l’abbe L u t o s l a w s k i  (un pop. 
nat.).

Le premier présenta au nom du parti sociali
ste polonais deux résolutions, dont l une demando 
que les instigateurs des incidents du 3 ju illet soient 
sévèrement punis. La seconde résolution exprime 
un vote de défiance à M. le ministre de la protec
tion du travail.

L’abbé Lutoslawski commença par constater 
que l’état présent des choses a été causé par les 5 
ans de la guerre qui ont provoqué chez 16s démobi
lisés dans tous les pays un dégoût visible pour le 
travail. Puis le député de la droite i présenta au 
nom de son parti une moti*n analogue à celle de 
son prédécesseur. La motion rejette le blâme de ces 
incidents malheureux sur les ministères relatifs qui 
n’ont point su empêcher que de lâches instigateurs 
aient exposé les foules-au leu des fusils et se soient 
ensuite ca-hé., dans les derniers rangs, et termi
na en exprimant un vote de défiance a M. le minis
tre des travaux publics.

Enfin le député B a r 1 i c k i (p. soc. pop ) 
prit la parole en qualité de premier interposant au 
sujet de la discussion présente.

Le député socialiste affirma d’abord que la 
question ouvrière emorasse toutes les régions de la 
vie sociale et ne peut être considérée que simulta
nément avec celle des travaux publics, de l’industrie, 
de l ’instruction etc.

Après avoir affirmé dans la suiio que la ques
tion ouvrière devrait former le centre des débats de 
la Diète prochaine, M. Barlicki procéda à analyser 
les tristes incidents du 3 juillet en constatant qu’il 
est loin de n accuser que les fonctionnaires de '■ la 
police et qu’il espère que l ’enquête judiciaire éta
blira jusqu’à quel degré on peut' rejeter ■ le blâme 
sui chacun de ceux qui ont participé à ces incidents 
douloureux.

L’oraieur de la gauche termina en s’adressant 
aux députes paysans pour leur rappeler la solidari
té dont les socialistes ont fait preuve à leur égard 
dans la question agraire et pour exprimer la con- 
fiànce que ceux-ci ne seront point aDandonnés par leurs 
confrères campagnards dans leurs efforts pour amé
liorer le soit des prolétaires.

Enfin M. Barlicki présenta une motion de
mandant que le gouvernement présente aux ministè
res relatifs dans un aelai de 5 jours le plan ao la 
mise en marche de l ’industrie pour remédier au 
manque de travail.

En passant au vote la Diète aaopta ‘une ré
solution invitant le  gouvernement à présenter à la 
Diète dans le dclai de 5 jours un plan d action qu1 
aurait pour but de rémédier au manque de travail 
et qui embrasserait la mise on marche de l’indus
trie, les travaux publics, la construction de voies 
fen ées et tous les autres projets îelatifs à ces ma
tières. Les résolutions adoptées dans la suite por- 
tèrem sur le rendement au travail et sur l’attitude 
de la police durant les incidents du 3 juillet. En
fin la Diète adopta le voie de défiance à M. M. les 
ministres des travaux publics et de la proiecticu du 
travail. ’

Le troisième point de l’orüre dn jour avait 
pour sujet les secours devant être accordés par le 
gouvernemeni pour la reconstucion des propriétés 
dévastées par la guerre.

Le dép. Osiecki (gr de M. Thugutt) présen 
ta au nom de la commission relative la statistique 
des propriétés dévastées dont le chiffre, atteint 
244,403, et celle des familles sinistrées qui sont au 
nombre de 161,306, ce qui entraîuerait en tout une 
somme d’environ 3 milliards

A ce projet furent ajoutées des résolutions 
invitant le gouvernement a élaborer des projets de 
reconstruction et de secours financiers.

Le projet ainsi que les résolutions furent 
adoptés en troisième lecture par la Di ne avec 
quelques amendements. !

Après la lecture de quelques motions urgen 
tos dont la plus importante fut celle do former une 
commission spéciale pour ratifier le traite de paix, 
le Présidoni leva la séance.

Le Gérant L. Koécielski Varsovie Imprimerie „Drukarnia Wydawnicza”.


